
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LES OBJECTIFS DU 
PROJET EDUCATIF 

TERRITORIAL 
 
 

 



Objectifs éducatifs du PEDT: 
   

 

L’objectif du projet éducatif territorial est de mobiliser toutes les ressources du 

territoire afin de garantir la continuité éducative entre d’une part, les projets des écoles et, 

d’autre part, les activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire. Il doit donc 

permettre d’organiser des activités périscolaires prolongeant et complétant le  service public 

d’éducation. Il doit également être construit en cohérence avec le contrat « enfance -  

jeunesse » (CEJ) de Peipin. L’accompagnement de l’enfant tout au long de sa journée dans 

des lieux et des moments différents fonde la nécessité d’organiser les interventions des 

différents acteurs pour qu’elles se complètent et s’enrichissent.  

  

 

Les actions proposées devront permettre :  

- l’épanouissement individuel de l’enfant 

- l’accès à toutes les connaissances 

- l’accès aux pratiques culturelles et sportives 

 

 

Elles auront pour thèmes principaux :  

- l’art  

- la culture  

- le sport 

 

 

Effets attendus   

Connaissances : Découverte d'activités variées, notamment dans des domaines autres que leurs 

sollicitations quotidiennes. 

Compétences : Grâce à ces activités, développement de compétences sous une autre forme que celle 

développée en classe, voire acquisition d'autres compétences. 

Comportement : Développer la curiosité et l’épanouissement des enfants. 

 


